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La cadre législatif et réglementaire

Les cahiers de Doléances
La loi Guizot
La loi Falloux
La loi de 1878  et le règlement de 1880. 



Dans le projet présenté à la Convention le 12 décembre 1792 par Lanthenas, au nom du 
Comité d'instruction 1, 12 et 13 : « Les bâtiments des écoles primaires seront fournis par les 
communes. Les frais de premier établissement, d'ameublement et d'entretien seront à la 
charge des communes. Les instituteurs des écoles primaires seront logés aux frais des 
communes, et autant que faire se pourra,  dans le lieu même des écoles. »



« Je trouvais un local peu convenable composé au RdCŘΩǳƴŜ 
ŎǳƛǎƛƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нр Ƴч ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎƘŀƳōǊŜ ŀǳ-dessus. Cette 
chambre était la classe. On y accédait par un escalier de pierre 
dont les marches au trois quart usées étaient fort dangereuses 
pour les  enfants. Pas de préau couvert, pas de cour de 
ǊŞŎǊŞŀǘƛƻƴ ǎǳǊǾŜƛƭƭŞŜΣ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀƛǎŀƴŎŜǎΦ [Ŝ ƳƻōƛƭƛŜǊ 
scolaire était en rapport avec le bâtiment. A part un mauvais 
ōǳǊŜŀǳ ƛƴŎƻƳƳƻŘŜ ǉǳƛ ǇƻǊǘŀƛǘ ƭŜ ǘƛǘǊŜ ŘΩŜǎǘǊŀŘŜ Ŝǘ ǘǊƻƛǎ ƻǳ 
ǉǳŀǘǊŜ ǘŀōƭŜǎ ōƻƛǘŜǳǎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǎǎŜƻƛǊ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŞƭŝǾŜǎΣ 
ǊƛŜƴ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ƴǳǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ Ŝƴ ǊǳƛƴŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ 
ŘΩŜǳȄ. » 



Loi Guizot 
Toute commune est tenue, soit par elle-même, 
soit en se réunissant à une ou plusieurs 
communes voisines, d'entretenir au moins une 
école primaire élémentaire », la loi ajoute (art. 
12) : « Il sera fourni à tout instituteur 
communal :  Un local convenablement disposé, 
tant pour lui servir d'habitation que pour 
recevoir ses élèves ». 
Et le législateur décide que la commune, le 
département, l'Etat lui-même auront à 
pourvoir à l'entretien de l'école primaire, les 
deux premiers par une imposition spéciale, le 
dernier par une subvention prélevée sur le 
crédit qui sera porté annuellement pour 
l'instruction primaire au budget de l'Etat. 





[Ŝ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜ tŀǳƭ .ŜǊǘ ǉǳƛ Ŧǳǘ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǘŜƭ  
«Lƭ Ŧŀǳǘ ǉǳŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŀǘǘƛǊŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀƛǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ Ŝǘ ōŜƭƭŜǎ ǎŀƭƭŜǎ 
bien aérées, bien ensoleilléesΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ƻǊƴŞŜΣ ƻǊƴŜƳŜƴǘŞŜΣ ǇŀǊŞŜΦ Lƭ 
faut que nous fassions pour elle ce que nos pères faisaient pour leur église. 
[ΩŞŎƻƭŜ ŎΩŜǎǘ ƴƻǘǊŜ ŞƎƭƛǎŜ ƭŀƠǉǳŜ Ł ǘƻǳǎ. » 







Loi de 1878, et réglementsde 1880

[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛƳŀƛǊŜ Ŝǎǘ Υ
- obligatoire
- gratuit
- laïque

Lƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘΩǳƴŜ ζcaisseη ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ  ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻƭŜǎ

Des conditions matérielles sont imposées :
-ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ
- surface minimale par élève
- sanitaire
-ŜǘŎΧ






































